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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Entreprises : Nord-Pas-de-Calais
Question écrite n° 8517

Texte de la question

M Albert Facon attire l'attention M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur les difficultes
que rencontre l'industrie textile dans le Nord - Pas-de-Calais. Encore recemment une entreprise regionale, la
societe Filatures Leblan et Filauchy, vient de deposer son bilan le 18 octobre 1988, menacant ainsi l'emploi de
950 salaries. Il lui demande donc quels sont les credits qu'il serait possible de debloquer afin de realiser les
etudes sur le tissu industriel local et quelles sont les possibilites d'utilisation du FIDIL (Fonds d'intervention pour
le developpement industriel) pour la region Nord - Pas-de-Calais en particulier.

Texte de la réponse

Reponse. - La persistance d'une situation difficile rencontree par l'industrie textile dans la region Nord - Pas-de-
Calais a conduit le Gouvernement a mettre en place dans cette region un dispositif specifique. Il prevoit
notamment un abondement du plan productique regional, l'intervention d'une societe de conversion et d'un
fonds de conversion gere par le prefet, dans le souci de faciliter la creation ou le developpement d'activites
industrielles, en particulier sur le versant Nord-Est de l'agglomeration lilloise. En ce qui concerne le cas
specifique des filatures Leblan et Filauchy, aucun plan de reprise n'ayant ete presente, le tribunal de commerce
a prononce leur liquidation judiciaire au milieu de l'annee derniere. Cette liquidation s'est accompagnee d'un
plan social, a la qualite duquel l'Etat a veille. Ce plan social prevoit l'intervention d'un cabinet de reclassement,
des conventions de conversion pour les salaries de moins de cinquante ans, des conges de conversion pour les
salaries de plus de cinquante ans. Le ministere de l'industrie et de l'amenagement du territoire a participe a son
financement a hauteur de 17,4 millions de francs. S'agissant du FIDIL, cette procedure de financement du
developpement industriel local consiste dans la mise en place de prets a moyen et long terme aux entreprises, a
taux indexes sur le taux moyen mensuel du marche monetaire. Ces prets concernent les PME de moins de 500
salaries, ayant plus d'un an d'existence, les projets finances devant permettre la creation d'au moins trois
emplois. L'assiette des prets peut comporter des investissements immobiliers et mobiliers, des investissements
immateriels ainsi que des besoins en fonds de roulement lies aux programmes d'investissement ; la quotite
financee peut s'elever a 70 p 100 des besoins hors taxes avec un minimum de 150 000 francs. L'etude et la
decision de financement de ces dossiers relevent de la competence des delegations regionales du CEPME,
apres avis de l'autorite prefectorale. En revanche, pour ce qui concerne les etudes du tissu economique local,
d'autres lignes budgetaires peuvent etre utilisees, souvent en association avec un financement local et
professionnel ; c'est ainsi qu'a ete realisee en 1989 une etude sur l'evolution de la filature coton et des fibres
courtes et qu'une mission de reconquete du marche interieur a ete egalement lancee avec le GRIT et l'URIC
(groupements regionaux du textile et de la confection). En outre, une enveloppe de 550 000 francs au titre des
credits d'etudes deconcentres vient d'etre adressee au prefet de la region Nord - Pas-de-Calais. Ces mesures
s'ajoutent aux dotations du Frile (Fonds regionalise d'aide aux initiatives locales pour l'emploi) s'elevant a 13
millions de francs par an sur cinq ans pour le Nord - Pas-de-Calais. Ces credits deconcentres aupres des prefets
de region, sont destines a favoriser le developpement de petits projets porteurs d'emploi (y compris des projets
d'etudes) ainsi que les initiatives locales qui concourent a leur realisation. Les conditions paraissent ainsi
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reunies pour que les actions de developpement economique et d'incitation a l'implantation industrielle s'appuient
sur les etudes et expertises les plus pertinentes au niveau local.
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